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Le Bureau Municipal vous pr®sente ses meilleurs vîux pour lôann®e 2009 



 
 

 

 

 

 

 

 

           

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

ÉDITO  

 

Au terme de cette année élective, nous pouvons dresser un bilan de 

notre début de mandat. 

 

Cela est nécessaire pour faire le point, pour enregistrer les succès ou les 

erreurs mais ®galement pour informer. Cõest ce que jõai souhait® faire : 

vous informer en profitant de cette p®riode de vïux. Nous avons 

travaill®, gardant sans cesse ¨ lõesprit de faire de notre mieux, en dehors 

de toute id®ologie partisane, je pense que cõest cela qui compte. 

 

Je voudrais remercier toutes les fréventines et tous les fréventins, pour 

leur implication dans la vie associative locale, souhaitant pour lõann®e 

2009 une continuité voire un renforcement des mouvements associatifs 

locaux. Les associations sont de v®ritables bols dõoxyg¯ne pour une 

commune. Ce sont par elles que les liens humains se tissent, se 

d®veloppent et cõest gr©ce ¨ la vie associative quõon se sent int®gr® dans 

un quartier. 

 

En ce qui concerne les projets définis par notre équipe, certains sont 

réalisés, tels que la réhabilitation des logements municipaux (salle des 

sports et moulin-mus®e Wintenberger), la cr®ation dõune v®ritable police 

municipale, le renforcement du service propreté des rues de la ville. 

Dõautres sont en cours de r®alisation comme lõinstallation de la 

bibliothèque au musée Louis Ducatel, un bâtiment neuf au « local club 

maison des loisirs è, la r®habilitation de lõancien b©timent des cours 

professionnels par les services techniques et dõautres projets que nous 

®tudierons lors de lõ®laboration du budget 2009. Lõann®e verra aussi le 

transfert du Centre dõAnimation Jeunes ¨ la Communaut® de Communes 

par la cr®ation dõun centre intercommunal dõaction sociale intégrant 

notamment le service jeunesse. 

 

Je voudrais que cette ann®e 2009 soit lõoccasion de resserrer les liens 

entre professions pour que cette crise financière nous arrivant des Etats-

Unis soit la moins douloureuse possible et pour permettre aux jeunes 

cr®ateurs de la p®pini¯re dõentreprises de pouvoir se d®velopper, 

sõint®grer dans le commerce local par une nouvelle dynamique. Se 

parler, sõentraider pour vivre ensemble en harmonie, voil¨ ce qui peut 

rendre la vie encore plus agréable, voilà ce vers quoi nous devons aller. 

Cõest ce que jõaimerais pour notre commune en 2009. Nous appelons 

cela la réussite humaine. 

 

Bien sûr, je ne finirai pas sans avoir le plaisir et lõhonneur de vous 

présenter, de la part du conseil municipal et en mon nom personnel, nos 

vïux les plus sinc¯res de bonheur et de prosp®rit®, ¨ vous ainsi quõ¨ vos 

proches pour cette année nouvelle. 

      

Jean-François THÉRET 

      

Maire de Frévent 

      



 
 

LE MOULIN-MUSÉE WINTENBERGER 
(décompte arrêté au 31 octobre 2008) 

 

Début des travaux 1991 ð fin des travaux 1998 

(date dõouverture au public) 

 

Durant la période des travaux, 4 agents communaux dont 2 sous 

contrat, ont été employés à plein temps à la réalisation dõune partie des 

travaux, et leurs salaires ne sont pas repris ci-dessous : 

 

LE MUSÉE DUCATEL ET LA MAISON DU TOURISME  
(décompte arrêté au 31 octobre 2008) 

 

Acquisition de lõimmeuble en 1990 

Inauguration le 13 juin 1993 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fréventines, Fréventins, 

Lors de la parution du dernier bulletin municipal dõoctobre 2008, je vous ai fait un petit r®capitulatif des travaux que nous aurons à 

réaliser à court terme, notamment à lõ®cole SAINT-EXUPÉRY, ce qui représente un gros chantier et de gros investissements. Monsieur le 

Préfet du Pas-de-Calais, en décembre dernier, nous mit la pression mena­ant m°me de fermer lõ®tablissement au 31 d®cembre si les 

travaux nõ®taient pas r®alis®s. Il fallut bien argumenter et que Monsieur le Maire mette beaucoup de persuasion pour éviter cette 

fermeture ; je vous rappelle que ces travaux auraient dû °tre r®alis®s depuis plusieurs ann®es (5 ans dõavis d®favorable de la commission 

de sécurité). A ce jour, les dossiers sont en cours et les travaux devraient être effectués dans leur intégralité au cours des  vacances 

scolaires de lõété 2009. 

Dõautres travaux, comme la r®fection dõune partie de la toiture de lõ®glise Saint-Hilaire (le clocher et la tourelle) pour un montant estimé à 

77.957,71 ûuros hors taxe, subventionnée à hauteur de 75 % par la Direction Régionale des Affaires Culturelles  et le département, 

seront réalisés cette année. 

Au sujet des travaux réalisés par les particuliers (peinture de façade, remplacement menuiserie, réfection de toiture) je vous rappelle que 

des contraintes existent et quõil est souhaitable de vous rapprocher des services de la mairie avant dõentreprendre ceux-ci. 

Comme beaucoup de fr®ventins, je me suis toujours pos® la question de savoir ce quõavaient co¾t® nos deux musées. Aujourdõhui, je suis 

en mesure de vous révéler le montant de ces investissements et je pense que cela peut faire r®fl®chir sur lõutilisation de ces fonds qui 

auraient permis dõam®liorer lõ®tat de notre commune et notre cadre de vie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je vous ®clairerai sur dõautres sujets lors de la parution de notre prochain bulletin, et vous souhaite une très bonne et heureuse année 

2009 pour vous et tous ceux qui vous sont chers. 

PERSONNEL ADMINISTRATIF, COMMUNICATION, GESTION DES 

BATIMENTS COMMUNAUX, SÉCURITÉ, URBANISME 
MEMBRES DE LA COMMISSION 

 Jean-François THÉRET, Maire, Président de droit, Tony RAMON, Jean-Pierre LETEMPLE, Christian DUCATEL, Michaël THARSILE, Danièle ZWOLINSKI 

 

DÉPENSES

RECETTES
1.083.079,96 ϵ

376.600,45 ϵ

Soit un déficit total de ς тлсΦптфΣрм ϵ 

 

Travaux réalisés  de 1991 à 2008 

 

 

DÉPENSES

RECETTES
472.376,01 ϵ

22.267,09ϵ

Soit un déficit total de ς 450.108,92 ϵ 

 

Travaux réalisés  de 1990 à 2008 

 

Tony RAMON 



 
  

 

 

 

 

 

INSTAURATION DôUNE NOUVELLE PROCEDURE POUR LôENCAISSEMENT DES REPAS AU 

RESTAURANT SCOLAIRE MUNICIPAL ET FIXATION DES NOUVEAUX TARIFS 

 

 Afin dΩŜƴ faciliter la gestion, en particulier au niveau des impayés, il a été décidé  un tarif unique pour 

ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ Ŝǘ ǳƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜΣ  en achetant des tickets Ł ƭΩavance. 

 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎ όǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎΣ ΧύΣ le paiement se fera avec une 

carte valable pour 10 repas, qui seront défalqués au fur et à mesure. 

 Les prix applicables seront les suivants : 

 
ECOLE PRIMAIRE 

 

 
ECOLE MATERNELLE 

 
PERSONNEL 
MUNICIPAL 

 
ENSEIGNANTS 

 
3 ú le repas 

 

 
2 ú le repas 

 
37 ú la carte de 10 repas 

 
45 ú la carte de 10 repas 

 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&  

Les mesures que nous prenons font ainsi suite à un constat évident Υ ƭΩEtat se désengage de plus en plus des 

Collectivités Territoriales, en particulier des communes. Nous devrons ainsi nous assumer financièrement à 

ƭΩŀǾŜƴƛǊ. Par exemple, des subventions ont été demandées pour la toiture et les sorties de secours de la salle 

ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƭŜ {ŀƛƴǘ 9ȄǳǇéry. SŜǳƭŜ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƭŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜ : elle représente 13 

҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜǎǘƛƳŞǎ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ Ł нлл ллл ϵΦ 

9ƴ нллуΣ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘŀȄŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ été augmentées et tel est notre objectif. 

bƻǳǎ ŀǳǊƻƴǎ Ł ŎǆǳǊ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ǳƴ ƎǊƻǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǇŀǊ ŀƴΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƴƻǘǊŜ ǾƛƭƭŜ ǎoit à la hauteur de ses 

communes voisines. Pour 2009, ce seront ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ {ŀƛƴǘ 9ȄǳǇéry.  

/ΩŜǎǘ ŀǾŜŎ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ Ǿƻǳǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŦŜǊƻƴǎ ŘŜ CǊéǾŜƴǘ ǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ ŀƎǊŞŀōƭŜ ŘŜ ǾƛǾǊŜΦ /ΩŜǎǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ 

que nous réussirons. 

Je vous souhaite à tous une bonne année 2009. Que celle-Ŏƛ ǎƻƛǘ ǊƛŎƘŜ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ƘŜǳǊŜǳȄ ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ Ŝǘ 

vos proches, riche de joie, de santé et de prospérité. 

 

FINANCES ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

MEMBRES DE LA COMMISSION 

Jean-François THÉRET, Maire, Président de droit, Christine LEGUILLETTE, Anne KULSKA, Emilie CUVILLIEZ, Tony RAMON, 

Danièle ZWOLINSKI, Alain MALO, Franck MAAS 

 

Christine LEGUILLETTE 



 
 

 
 

 

 

 

 

Il faut savoir quôaujourdôhui tout se paye, même la déchetterie : 10 euros le m
3
. Quand on 

sait que la commune a 11 hectares de pelouse à tondre durant 8 mois de lôann®e, ajouté 

à cela la taille des haies, les déchets des cimetières, du marché hebdomadaire, 17 

remorques de 7 m
3 

de feuilles, dont 80 % proviennent des propriétés de particuliers 

situées en bordure de voirie, vous pouvez imaginer le coût pour notre petit budget. 

 

Nous avons ®quip®  les services techniques dôun broyeur de v®g®taux qui permettra de 

récupérer les copeaux appelés « mulch » qui nous serviront de paillage sous nos 

plantations « arbustes » comme par exemple celles de la cité « la Clarté ». Nous ferons 

de cette façon une économie de traitement et moins de passages à la déchetterie. 

Tout cela pour vous dire que notre but ne change pas, nous misons toujours sur la 

propret® de notre commune en essayant dô®conomiser au maximum. 

Sortie des poubelles, d u tri sélectif  et des encombrants  
 
La mise sur le trottoir doit se faire UNIQUEMENT la veille au soir du jour de ramassage. Les 
poubelles doivent être rentrées le plus rapidement possible après le passage. 
 
 
Aucune poubelle ne doit rester en permanence sur le trottoir. Il est rappel® quôen cas de 
manquement à ces règles, la responsabilité du propriétaire est directement engagée.  
 
 
Certains matériaux ne sont pas pris par les « encombrants ». Les personnes dont les matériaux 

restent après le passage des encombrants sont priées de les reprendre et de nettoyer le trottoir. 

 

Circulation et stationnement des véhicules  
 

Certains usagers de la route se conduisent de façon irresponsable : vitesse excessive 
dans les rues de la ville, non respect des signalisations, stationnements gênantsé 
 
Afin de préserver la sécurité de tous dans notre commune, rappelons que la vitesse est 
limitée à 50 km/h dans toute la ville et à 30 km/h, avenue Philippe Lebas, dans le secteur 
des groupes scolaires. 
 
Des contrôles seront effectués par la gendarmerie et la police municipale qui dresseront 
des procès verbaux. 
 
Rappelons aussi que tout stationnement anarchique (trottoirs, passages piétons, 
accotements piétons, handicapés) sera poursuivi conformément à la loi (contravention de 
2

ème
 ou 4

ème
 classe : amendes de 35 ú ou 135 ú). 

 
Le stationnement des poids lourds est autorisé uniquement « parking de la gare », rue 
Clémenceau : interdiction TOTALE SUR TOUS LES TROTTOIRS DE LA COMMUNE 
(arrêté du 25/11/98).  
 
Les piétons (enfants, adultes, mamans avec des poussettesé) doivent circuler 
exclusivement sur les trottoirs et emprunter les passages piétons pour la traversée des 
chaussées. 
 

A toutes et tous je vous souhaite une bonne année. 

 

VOIRIE, CIRCULATION, ESPACES VERTS, PROPRETÉ, CIMETIÈRE 

MEMBRES DE LA COMMISSION 

Jean-François THERET, Maire, Président de droit, Claude PHILIPPOT, Matthieu LEGUILLETTE, Jean-Pierre LETEMPLE, Patrick GAUDUIN, Alain MALO 

 

 

 

 

Claude PHILIPPOT 

http://www.ipsopresto.com/fournitures-services-generaux/sac-poubelle/sacs-poubelles-noirs_IPHY9362.html


 
 

 

 

 

 

 

 

 

La ville de Fr®vent, comme beaucoup de communes, est au service et ¨ lõ®coute des seniors. Pour le 

Conseil Municipal, il est normal dõ°tre attentif aux pr®occupations et aux attentes dõune g®n®ration 

qui par son travail a contribu® au d®veloppement de notre ville et de ses environs. Lõ®coute, lõentente 

entre les g®n®rations cr®ent une soci®t® solidaire. Dans ce cadre, il sõagit de renforcer encore notre 

attention . 

 

Depuis de nombreuses années, la municipalité offre à tous les fréventins de 65 ans et plus, le 

désormais «  repas des s eniors  è. Lõann®e derni¯re, plus de 160 personnes ont r®pondu ¨ lõinvitation. 

Le repas a été préparé  par lõ®quipe du restaurant scolaire et servi par les membres du conseil 

municipal dans une ambiance festive et chaleureuse.  

 

Le foyer -logement « Résidence des Bords de Canche  » accu eille 

des personnes retraitées autonomes. Il assure une indépendance 

de vie tout en donnant la possibilité de bénéficier de services 

(permanence de lõ®quipe dõencadrement 24h/24, restauration, 

s®curit®é). Le restaurant est ouvert ¨ tous sur r®servation 24 h ¨ 

lõavance pour le plaisir de partager un repas dans un lieu 

convivial.  

 

La bibliothèque sera opérationnelle au printemps 200 9 au Musée Ducatel - rue Wilson . 

 

Pour expérimentat ion, une garderie périscolaire municipale fonctionnera à 

partir du 1 er mars 2009. Elle accueillera les enfants des écoles Saint Exupéry 

et Jacques Pr®vert. Son but comme son nom lõindique, est de garder les 

enfants avant et après la classe de 7 h 30 à 8 h 30 et de 16 h 30 à 19 h00. 

Elle sera mise en place essentiellement pou r rendre service aux familles dont 

les 2 parents ou 1 pour les familles monoparentales travaillent. Un règlement 

et les conditions financières seront mis à disposition en Mairie à partir du 

mois de février 2009.  

 

Un service minimum dõaccueil a ®t® mis en place pour quelques ®l¯ves lors des 

2 journées de grèves des écoles publiques. La municipalité a réagi très 

rapidement et les enfants ont été accueillis par le personnel communal.  

 

Mettons ¨ lõhonneur 3 citoyens bé névoles volontaires  qui assistent la Police 

Municipale, dans sa mission de sécurisation aux abords des établissements 

scolaires , en aidant à la circulation (traversée des enfants aux passages 

pi®tons). Il sõagit de Michel DUTATE, Yves BLONDEZ et Victorien DELMOTTE.   

 

ENSEIGNEMENT ς PERSONNES AGEES ς LOGEMENT 

 MEMBRES DE LA COMMISSION 

Jean-François THÉRET, Maire, Président de droit, Danièle ZWOLINSKI, Roselyne DUBOIS, Christine CHABÉ, Emilie CUVILLIEZ, 

Sandrine GOSSE, Sandrine HEDIN, Janine SOYEZ, Marinette LEGAY 

 

 

 

 

 

Danièle ZWOLINSKI  


